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Annonces classées

▲

AVIS D’OBSÈQUES
Consultation des avis

Dépôt gratuit de condoléances
Témoignages de sympathie

sur le site de notre partenaire

dansnoscoeurs.fr

MARBRERIE • ARTICLES FUNÉRAIRES • TERRASSEMENT

Carlos SANTOS
Gérant

13, rue de Vauluizard-Malesherbes
45330 LE MALESHERBOIS

02 38 34 82 26 - 06 86 96 34 66

NOS DOMAINES D’INTERVENTIONS
Caveaux et monuments
Création de colombarium

Travaux pour tous cimetières
Entretien de sépultures
Marbrerie et gravure
Articles funéraires

Terrassement - Raccordement égout
Petite maçonnerie - Allée 15

58
27

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département du Loiret
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

SCI CLAUJU
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 euros

14 rue du Limousin 45210 LA SELLE SUR LE BIED
RCS d’ORLEANS 488.770.363

Aux termes d’une assemblée générale en date du 27 avril 2023, il a été
pris acte de transférer le siège social de la société à compter du même
jour au 3 Clos des Rayneries 17550 DOLUS D’OLERON.
La société sera immatriculée au RCS de LA ROCHELLE et sera radiée du RCS
d’ORLEANS.
Pour avis

210806

DU GRAIN AU PAIN
SARL en liquidation au capital de 56.000 €
Siège de la liquidation : 325 rue du Bourg

45770 SARAN
490.487.394 RCS ORLEANS

CLÔTURE DE LIQUIDATION
L’assemblée générale, par décision du 31 janvier 2023, a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné à M. Didier LACROUTE quitus de
sa gestion et décharge de sonmandat de liquidateur et constaté la clôture
de la liquidation. Les comptes de liquidation ont été déposés au greffe du
tribunal de commerce d’ORLEANS.

210666

APPLICATIONS DE L’ELECTROLYSE
S.A.R.L. au capital de 55.000 €
Siège social : Z.I. de Vaugereau

45250 BRIARE
R.C.S. ORLEANS 483 115 739

AVIS DE MODIFICATIONS
Aux termes d’une AGE du 20/03/2023, enregistrée à ORLEANS 1 le
11/04/2023, il a été décidé de transformer la société en société par actions
simplifiée (S.A.S.) à compter du même jour.
L’objet de la société, son siège, sa durée et son capital demeurent inchan-
gés. Lors de cette assemblée, a été nommé à compter du 20/03/2023 en
qualité de Président : M. Pascal CLAVERIE demeurant à TARBES (65000),
20 rue Jules Lasserre, ancien gérant, pour une durée illimitée.
Les dépôts légaux seront effectués au Greffe du Tribunal de Commerce de
ORLEANS.

210986

DU 41 RUE DE LA BRETONNERIE
SCI en liquidation

au capital de 1 524,49 €
Siège social : LA PATACHE

45800 COMBLEUX
329 404 339 RCS ORLEANS

CLÔTURE DE LIQUIDATION
Par décision de l’Assemblée générale du 29/04/2023, il a été décidé
d’approuver le compte définitif de liquidation, de décharger Madame
Florence PERDEREAU, demeurant 29 AVENUE DE NOAILLES 78320 LE MES-
NIL ST DENIS et Monsieur Jerome GRUNER, demeurant 14 ALLÉE DU BOIS
DE GRAVILLE 91190 GIF SUR YVETTE de leurs mandats de Co-liquidateurs,
de donner à ces derniers quitus de leur gestion et de constater la clôture
de la liquidation à compter rétroactivement du 05/01/2023. Les comptes
de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce de
ORLEANS, en annexe au Registre du commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre. Modification au RCS d’ORLEANS

210398

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 21 Avril 2023 constitution de la SAS : MLMB
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 1 Ter Rue Moreau - 45100 ORLEANS
Objet : - Une activité de dépôt-vente en ligne (e-commerce) et en maga-
sins, d’articles neufs et d’occasion tels que des vêtements, sacs à main,
chaussures, bijoux fantaisie et accessoires de mode ou de tout autre
produit non réglementé,- La fourniture et la réalisation de toutes presta-
tions de services afférentes aux activités susmentionnées (conseil, organi-
sation d’ateliers, évènements ...),- La prise de tous intérêts et participa-
tion, par tous moyens sous quelque forme que ce soit, dans toute société,
affaire ou entreprise en France et à l’étranger, notamment par voie
d’acquisition, d’apport et souscription ou achat de titres ou droits sociaux,
de création de société nouvelle, de fusion, de société en participation ou
autrement, ainsi que tout acte d’administration ou de disposition de tous
intérêts et participations, par tous moyens et sous quelque forme que ce
soit
Président : M. Mathias BUREAU demeurant 1 Ter Rue Moreau - 45100
ORLEANS
Conditions d’admission aux assemblées d’actionnaires : au pair
Conditions d’exercice du droit de vote aux assemblées : au pair
Clauses d’agrément (le cas échéant) et organe social habilité à statuer
sur les demandes d’agrément : Assemblée Générale
Agrément des cessions d’actions : oui pour toutes cessions à un tiers
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
ORLEANS.

209338

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

du 2 JUIN 2023
Les Sociétaires de la S.I.C.A.P. sont priés d’assister à l’Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra le vendredi 2 juin 2023 à 10 h 00, au siège de la
Société, 3 rue du Moulin de la Canne à PITHIVIERS.

ORDRE DU JOUR
1 - Nomination du Bureau de l’Assemblée Générale
2 - Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10
novembre 2022
3 - Rapport d’activité du Conseil d’Administration
4 - Rapport des Commissaires aux Comptes
5 - Renouvellement ou nomination du mandat de trois administrateurs
6 - Questions diverses
7 - Vote des résolutions
Le Président du Conseil d’Administration,
J-C MANGEANT

210901

SCI ASEB 17
SCI en liquidation au capital de 295 000 euros

Siège social et de liquidation : 8 Clos des Vignes d’Avaux 45480
OUTARVILLE

483 163 911 RCS ORLEANS

AVIS
L’AGO réunie le 2 mai 2023 a approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Monsieur Guy PINSARD, demeurant 8 Clos des Vignes d’Avaux
à OUTARVILLE (45480), de son mandat de liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à compter du
jour de ladite assemblée. Les comptes de liquidation seront déposés au
greffe du Tribunal de commerce d’ORLEANS, en annexe au RCS.
Pour avis. Le Liquidateur

210434

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 30/04/2023, il a été constitué une SAS ayant les carac-
téristiques suivantes :
Dénomination : CBDS holding
Objet social : ACQUISITION VENTE PROPRIETE GESTION DE TITRES ACTIONS
PARTS SOCIALES ET TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES ET TOUS DROITS
SOCIAUX
Siège social : 4 B RUE DU LOUVRE 45380 Chaingy.
Capital : 1.000 €
Durée : 99 ans
Président :Mme BRETON CAMILLE, demeurant 4 B RUE DU LOUVRE 45380
Chaingy
Admission aux assemblées et droits de votes : tout actionnaire peut
participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses actions, chaque
action donnant droit à une voix
Clause d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre associés
uniquement.
Immatriculation au RCS d’ Orléans

210632

AVIS
En application des articles L.441-16 a) et L 470-2 V du Code de commerce,
une amende de 20 000 € a été prononcé par la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS- ancienne-
ment DIRECCTE) de la région Centre-Val de Loire à l’encontre de la SAS
SOCIETE DE MAINTENANCE PETROLIERE. Cette amende vient sanctionner
des retards dans le paiement de ses factures fournisseurs. La constatation
de ces manquements a été effectuée par les services de la DREETS (an-
ciennement DIRECCTE) dans le cadre d’une enquête lancée par la DGCCRF
sur le respect des règles du Code de commerce en matière de délais de
paiement

210672

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me NABON,
en date du 9 mai 2023, à ORLEANS.
Dénomination : SCI CHARMELIERE.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 283 sentier des Prés, 45160 Olivet.
Objet : Acquisition, location et vente (exceptionnelle) de biens immobi-
liers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 370.000 euros
Cession de parts et agrément : Par LRAR ou par acte extrajudiciaire, à la
société et à chacun des autres associés.
Gérant : Monsieur Michel-Georges THOMAS, demeurant 283 sentier des
Prés, 45160 OLIVET
Gérant :MadameColette DOUTRE, demeurant 283 sentier des prés, 45160
OLIVET
La société sera immatriculée au RCS d’Orleans.
Pour avis.
Le notaire

210889

EA TAXI
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 33 avenue Pierre et Marie Curie

45800 Saint Jean de Braye

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Saint Jean de Braye
du 2 mai 2023, il a été constitué une société présentant les caractéristi-
ques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : EA TAXI
Siège social : 33 avenue Pierre et Marie Curie, 45800 Saint Jean de Braye
Objet social : Le transport de passagers (9 passagers avec le chauffeur),
activité taxi exercé à partir de la commune de rattachement des autorisa-
tions de stationnement concernée, transports demalades assis, assistance
aux personnes sur route, et toutes activités annexes, connexes ou com-
plémentaires s’y rattachant, directement ou indirectement,
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de
la Société au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Abdelkarim EL OUAZIZI, demeurant 33 avenue Pierre
et Marie Curie 45800 Saint Jean de Braye, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés
d’Orléans.
Pour avis

210451

CGACSO
69 avenue de Lattre de Tassigny

18023 BOURGES CEDEX
Nº Siret : 350.466.876.00017 - APE : 6920 Z

AVIS DE CONVOCATION
Les adhérents de CGACSO sont convoqués en Assemblée Générale Extraor-
dinaire le jeudi 15 juin 2023 à 14h00 à CGACSO, 69 Avenue de Lattre de
Tassigny 18023 BOURGES Cedex, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour
suivant :
- Modification de l’article 2 : Objet de l’association
- Modification de l’article 6 : Membres
- Modification de l’article 7 : Obligations de l’OMGA
- Modification de l’article 8 : Obligations des Membres -
- Modification de l’article 11 : Ressources Financières
- Modification de l’article 12 : Assemblée Générale Ordinaire
- Modification de l’article 13 : Assemblée Générale Extraordinaire
- Modification de l’article 14 : Composition du Conseil d’Administration

210801

CGACSO
69 avenue de Lattre de Tassigny

18023 BOURGES CEDEX
Nº Siret : 350 466 876 00017 - APE : 6920 Z

AVIS DE CONVOCATION
Les adhérents de CGACSO sont convoqués en Assemblée Générale Ordi-
naire le jeudi 15 juin 2023 à 15h30 à CGACSO- 69 Avenue de Lattre de
Tassigny - 18023 BOURGES Cedex, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour
suivant :
- Rapport moral 2022
- Rapport financier 2022
- Rapport du réviseur des comptes
- Rapport spécial sur les indemnités administrateurs
- Approbation des comptes annuels pour l’exercice clos le 31/12/2022
- Approbation du budget 2023
- Ajustement et indexation des indemnités des administrateurs

210802

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

CHANGEMENT DE RÉG IME
MATRIMONIAL

Monsieur Jacques Jean COLLAS, retraité, et Madame Geneviève THIBAUT,
retraitée, demeurant ensemble à ECHILLEUSES (45390) 6 rue du Château
d’eau, mariés à la mairie de CHEVILLY-LARUE (94550) le 30 juillet 1971
sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable, ont sollicité et fait acter par Maître Armand ANGOT,
Notaire à PUISEAUX, en date du 10 mai 2023, le changement de leur
régime matrimonial pour celui de la communauté universelle.
Les oppositions seront adressées dans les trois mois de la date de publi-
cation du présent avis par courrier recommandé avec accusé de réception
auprès de Maître Armand ANGOT, Notaire officiant à PUISEAUX (45390),
7 rue du Fort.
Pour avis.

210970

SCP Fabien SOUESME et Emilie SOUESME-GRANGER
Notaires associés à Saint-Benoit-sur-Loire (Loiret)

23, rue Orléanaise

CHANGEMENT DE RÉG IME
MATRIMONIAL

Suivant un acte reçu par Maître Fabien SOUESME, Notaire à SAINT BENOIT
SUR LOIRE (45730) 23 rue Orléanaise, le 2 mai 2023, M. Jean-Luc ME-
CHAUSSIE et Mme Marie-Renée SEVERIN, demeurant ensemble à SANDIL-
LON (45640), 70 rue du Moulin, mariés le 11 février 1983 à ORLEANS
(45000) soumis au régime légal de la communauté d’acquêts, ont adopté
le régime de la communauté universelle de biens présents et à venir. Les
oppositions éventuelles doivent être faites auprès du Notaire rédacteur de
l’acte à l’adresse mentionnée ci-dessus.

210615

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
projets de zonages d’assainissement et des eaux pluviales

En application des dispositions de l’arrêté de madame le maire de Dadon-
ville du 11 mai 2023 les projets de zonages d’assainissement et des eaux
pluviales seront soumis à l’enquête publique durant 19 jours du lundi 5
au vendredi 23 juin 2023 inclus.Monsieur Jean-Charles Poirier assumera
les fonctions de commissaire enquêteur.
Pendant le délai susvisé :
- un dossier sera déposé à la mairie de Dadonville aux jours et heures
habituels d’ouverture de la mairie afin que chacun puisse en prendre
connaissance et consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit à monsieur le commissaire enquêteur
- mairie de Dadonville - lequel les annexera au registre ou par mail
contact@dadonville.fr
- le dossier sera aussi consultable sur le site internet : https://dadon
ville.fr/
- des permanences seront assurées par le commissaire enquêteur à la
mairie de Dadonville, afin de répondre aux demandes d’information pré-
sentées par le public, aux dates suivantes :
- le lundi 5 juin de 9h00 à 12h00,
- le lundi 12 juin de 9h00 à 12h00,
- le vendredi 23 juin de 14h00 à 17h00.
Le rapport, les conclusions et l’avis du commissaire-enquêteur, seront
consultables en mairie de Dadonville dans les 30 jours suivant la fin de
l’enquête et ce pendant un an.
Au terme de l’enquête publique le projet sera soumis, pour approbation
ou rejet, à délibération du conseil municipal s’agissant du zonage d’assai-
nissement collectif et du zonage des eaux pluviales.

209657

Commune d’Engenville (45300)

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PROJET D’ELABORATION DES ZONAGES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF DES EAUX USEES ET DES EAUX

PLUVIALES DE LA COMMUNE D’ENGENVILLE

En application des dispositions de l’arrêté de Madame le Maire d’Engen-
ville du 6 avril 2023, les projets de zonages d’assainissement et des eaux
pluviales seront soumis à l’enquête publique durant 16 jours du jeudi 11
mai 2023 au vendredi 26 mai 2023 inclus.
Monsieur Bruno Dentan assumera les fonctions de Commissaire Enquê-
teur.
Pendant le délai susvisé :
- un dossier sera déposé à la mairie d’Engenville aux jours et heures
habituels d’ouverture de la Mairie afin que chacun puisse en prendre
connaissance et consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit à Monsieur le Commissaire Enquêteur
- Mairie d’Engenville - lequel les annexera au registre.
- Le dossier sera aussi consultable sur le site internet :
https://www.ccdp.fr/contacts/mairie-engenville/
- une permanence sera assurée par le commissaire enquêteur à la mairie
d’Engenville le jeudi 11 mai 2023 de 9h à 12h, le mardi 16 mai de 15h à
18h et le vendredi 26 mai de 9h à 12h afin de répondre aux demandes
d’information présentées par le public.

208369


